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Jeudi 31 octobre 2024

VOTRE

WEEK-END

COMMENCE

ICI

JULIEN DORÉ

À PLEINS TUBES

Avec sa fantaisie légendaire, l’artiste revisite

17 succès de la chanson. Il y a comme un petit air

de « Nouvelle Star » dans ce nouvel album.

Affaire Slimane

Les NRJ Music Awards

dans l’embarras

Culture & Loisirs

·

P. 26 et 27

Yassine Belattar

L’invité gênant

d’Emmanuel Macron

Politique

·

P. 8
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Au moins 95 morts en Espagne

LA TRAGÉDIE

De terribles inondations ont semé le chaos

dans le sud-est du pays, faisant des dizaines de victimes

et de disparus. Un deuil national de trois jours a été annoncé.

Fait du jour

·

P. 2 à 5
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IXJUDICIAIRES ET LÉGALES ANNONCES 77Jeudi 31 octobre 2024

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2024 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 14 décembre 2023 est la suivante pour les

départements d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT - (EURL) 121€ HT - (SOCIETE CIVIL) 216 € HT – (SCI) 185 € HT. Démission, nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social - Changement de gérant – Modification de la date

d’ouverture ou clôture de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 106 € HT - Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 132€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la forme sociale – Mouvements - cessions d’actions – résiliation du bail commercial : 193€ HT -

Dissolution des sociétés civiles ou commerciales : 149€ HT - Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108€ HT - Changement de patronyme : 56€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 14 décembre 2023 : 60 (0,189€ HT) – 75/92/93/94 (0,232 € HT) – 91 /77/78/95 (0,221€).

Marchés

+de90000Euros

Section 1 : Identification de l’acheteur

Nom complet de l’acheteur :

MAIRIE DE NOISIEL

Type de Numéro national d’identification :

SIRET

N°National d’identification : 21770337000015

Code Postal : 77186

Ville : Noisiel

Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Moyen d’accès aux documents de la consul-

tation :

Lien vers le profil d’acheteur :

https://ville-noisiel.e-marchespublics.com/

pack/annonce_marche_public_2105_

1053580.html

Identifiant interne de la consultation : Affaire

2024/009

L’intégralité des documents de la consultation

se trouve sur le profil d’acheteur : Oui

Utilisation demoyens de communication non

communément disponibles : Non

Contact : MAS Sylvie

email : marches@mairie-noisiel.fr

Tél : +33 160377349

Section 3 : Procedure

Type de procédure : Procédure adaptée

ouverte

Condition de participation :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle -

conditions / moyens de preuve :

néant

Capacité économique et financière - condi-

tions / moyens de preuve :

Déclaration du candidat DC2, conforme au do-

cument du Ministère des Finances (site Inter-

net : http://www.economie.gouv.fr/daj/

formulaires-declaration-du-candidat) faisant

apparaître : - le chiffre d’affaires global et le

chiffre d’affaires concernant les prestations

objet du contrat, réalisées au cours des trois

derniers exercices disponibles - une déclara-

tion indiquant si le candidat fait oui ou non l’ob-

jet d’une procédure de redressement judiciaire

oud’uneprocédure étrangère équivalente (cette

déclaration est prévue à l’article E du formu-

laire DC2) ;

Capacités techniques et professionnelles -

conditions / moyens de preuve :

Déclaration indiquant les effectifsmoyens an-

nuels du candidat et l’importance du person-

nel d’encadrement pour chacune des trois

dernières années. Liste des principales pres-

tations effectuées au cours des trois dernières

années, indiquant lemontant, la date et le des-

tinataire. Déclaration indiquant l’outillage, le

matériel et l’équipement techniquedont le can-

didat dispose pour la réalisation du contrat.

Technique d’achat : Accord-cadre

Date et heure limites de réception des plis :

25 Novembre 2024 à 12:00

Présentation des offres par catalogue électro-

nique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d’attribution sans négociation (At-

tribution sur la base de l’offre initiale) : Oui

L’acheteur exige la présentation de variantes

: Non

Identification des catégories d’acheteurs in-

tervenant : Le service technique de la Ville

Critères d’attribution : Prix 50% Valeur tech-

nique 30% Délais 20%

Section 4 : Identification du marché

Intitulé dumarché :MAINTENANCEDESAIRES

DE JEUX ET DES EQUIPEMENTS SPORTIFS

CPV - Objet principal : 50870000.

Type de marché : Services

Description succincte dumarché : La présente

consultation concerne lamaintenance préven-

tive (contrôle et entretien) et corrective (répa-

ration et travaux) des aires collectives de jeux,

sols amortissants et équipements sportifs.

L’inventaire du patrimoine d’équipements de

jeux et de sport concerné par le présent mar-

ché figure dans la DPGF. Ce document précise

également les adresses, les marques et les

années de mise en service des installations,

ainsi que les surfaces de sol amortissant. La

définition des prestations, le rythme demain-

tenance, ainsi que les modalités d’exécution

sont décrits dans le Cahier des Clauses Admi-

nistratives Particulier (CCAP) et dans le Cahier

des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

Lemarché est composédedeux typesdepres-

tation : - PrestationA relative à lamaintenance

préventive, traitée à prix forfaitaire. - Presta-

tion B relative à la maintenance curative et à

des travaux, traitée à prix unitaires figurants

dans le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) et/

ou donnés sur devis. Cette partie donne lieu à

un accord-cadremono-attributaire à bons de

commande, passé avec lemontantmaximum

de commande de25000eurosHT par période

de 12 mois. Le présent marché prend effet à

compter du 1er janvier 2025 (ou de la date de

notification dumarché si celle-ci a lieu posté-

rieurement) pour une première période de 12

mois. Il est ensuite reconduit tacitement 3 fois

pour des périodesde 12mois chacuneà comp-

ter de la date anniversaire, sans que sa durée

LES MARCHÉS PUBLICS

Consultez aussi nos annonces sur

http://avisdemarches.leparisien.fr

Collectivités territoriales

Publiez

vos annonces

dans Le Parisien

Le bon réflexe, c’est

Le Parisien est le seul quotidien habilité sur l’ensemble

des départements d’Ile-de-France et Oise.

Votre contact pour vos annonces : 01 87 39 82 96 - legales2@leparisien.fr

totale n’excède 4 ans.

Lieu principal d’exécution du marché : Terri-

toire communal

Durée du marché (en mois) : 48

La consultation comporte des tranches : Non

La consultation prévoit une réservation de tout

ou partie du marché : Non

Marché alloti : Non

Mots descripteurs : Aire de jeux.

Section 6 : Informations

Complementaires

Visite obligatoire : Oui

Détails sur la visite :Le candidat choisira l’une

des 2 dates (le 12 novembre à 9h30 ou le 14

novembre à 14h00, à l’accueil Mairie) et devra

au préalable se signaler auprès de M LETANG

(01.60.37.74.03 - stephane.letang@mai-

rie-noisiel.fr.).

Autres informations complémentaires : En ap-

plication de l’article R. 2122-7 du Code de la

CommandePublique l’acheteur peut conclure

un marché sans publicité ni mise en concur-

rence préalables pour la réalisation de presta-

tions similaires à celles de l’objet du présent

accord-cadre, en accord avec le titulaire, pen-

dant une période de trois ans à compter de la

notification de l’accord-cadre initial. Pour ob-

tenir tous renseignements complémentaires

qui leur seraient nécessaires au cours de leur

étude, les candidats peuvent poser des ques-

tions via la plate-forme de dématérialisation

jusqu’au 15 novembre 2024 inclus. L’ache-

teur pourra : - répondre auxquestions desopé-

rateurs économiques, - apporter des

renseignements complémentaires, - procéder

à des modifications de détail au dossier de

consultation. Jusqu’au 19 novembre 2024 in-

clus. Le candidat reste lié par son offre pen-

dant un délai de 180 jours calendaires, à

compter de la date limite de présentation des

offres. En cas d’attribution à un groupement

conjoint, lemandataire sera solidaire, pour l’exé-

cution dumarché, de chacun desmembres du

groupement pour ses obligations contrac-

tuelles. La liste des documents relatifs à l’offre,

ainsi que le détail des critères de sélection des

offres figurent dans leRèglement de laConsul-

tation. Le paiement se fait par virement admi-

nistratif à 30 jours.

Date d’envoi du présent avis : 28Octobre2024

Avisdivers

DEPARTEMENT DE SEINE ET

MARNE

COMMUNE DE PROVINS

REVISION GENERALE DU PLAN

LOCAL D’URBANISME

Dans le cadre de la révision générale du Plan

Local d’Urbanisme, une réunion publique de

présentation de l’avancement de ce dossier

aura lieu le mardi 5 novembre 2024 à 18h00

au Petit Théâtre du Centre Culturel et Sportif

Saint Ayoul, 10 rue du Général Delort à

PROVINS.

Constitution

desociété

Par ASSP en date du 03/10/2024, il a été

constitué une SASU dénommée :

ELITE CONSTRUCTION

Siège social : 249 quai voltaire 77190 DAM-

MARIE-LES-LYS Capital : 10000 € Objet so-

cial : Maçonnerie générale, achats, ventes et

location dematériel de btpPrésident :MCOVA-

CIMANUEL demeurant 99 rue Danton 91210

DRAVEIL Admission aux assemblées et exer-

cice du droit de vote : Chaque actionnaire est

convoqué aux Assemblées. Chaque action

donne droit à une voix. Clauses d’agrément :

Les actions sont librement cessibles entre ac-

tionnaires uniquement avec accord du Pré-

sident de la Société. Durée : 99 ans à compter

de son immatriculation au RCS de MELUN.

Diverssociété

DUTHERIC

SAS au capital de 3 000 €

Siège :

20 LA BOYERE

77510 REBAIS

977 682 442 RCS MEAUX

L’Associé unique, le 10/10/24, a décidé de

transférer le siège social du 20 la Boyere –

77510REBAIS au 14ChausséeduRû–77580

VILLIERS-SUR-MORIN à compter de ladite

décision, et de modifier en conséquence l’ar-

ticle 4 des statuts.

Pour avis.

Le Président

SMG CONSTRUCTION

SASU au capital de 1000 €

Siège social :

241 RUE CLAUDE DEBUSSY 77190

Dammarie-les-Lys

978 608 446 RCS de Melun

Le 31/08/2024, l’associé unique a approuvé

les comptes de liquidation, donné quitus au li-

quidateur, M. CORREIA MONTEIRO Graciano,

demeurant 241 rue Claude Debussy 77190

Dammarie-les-Lys pour sa gestion et l’a dé-

chargé de son mandat, et constaté la clôture

des opérations de liquidation à compter du

même jour.

Enquêtepublique

COMMUNE DE PENCHARD

ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET

PORTANT SUR LA RÉVISION

ALLÉGÉE DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

Par arrêté n° 37-2024du24 octobre 2024, le

Maire de PENCHARDa ordonné l’ouverture de

l’enquête publique sur le projet de révision du

plan local d’urbanisme.

À cet effet, M. Frédéric ROLAND a été désigné

par le Tribunal Administratif comme commis-

saire enquêteur.

Les comptes de clôture seront déposés au

greffe du tribunal de commerce de Melun.

Radiation au RCS de Melun

Publiez votre ANNONCE LÉGALE

avec Le Parisien

Rendez-vous sur

leparisien.annonces-legales.fr

Formulaires certifiés pour

une annonce conforme

Attestation de parution pour le

greffe immédiate et gratuite

Paiement

100% sécurisé

Affichage

en temps réel

L’enquête se déroulera à la mairie de PEN-

CHARD, du lundi 18 novembre au jeudi 19

décembre 2024 pendant 32 jours consécu-

tifs aux jours et heures habituels d’ouverture.

Le commissaire enquêteur recevra en mairie

les lundi 18 novembre de 9h00 à 12h00, sa-

medi 30 novembre de 9h00 à 12h00, jeudi

19 décembre de 14h00 à 18h00.

Pendant toute la durée de l’enquête, chacun

pourra prendre connaissance du dossier, et les

observations sur le projet de plan local d’urba-

nisme pourront être consignées sur le registre

d’enquête déposé en mairie.

Elles peuvent également être adressées au

commissaire enquêteur à l’adresse du lieu où

se déroule l’enquête publique.

Le dossier sera mis en ligne sur le site inter-

net de la commune : https://www.penchard.

fr/

Le rapport et les conclusions de commissaire

enquêteur seront tenus à la disposition du pu-

blic dès qu’ils seront transmis au maire.

Marc ROUQUETTE, Maire de Penchard
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